
Mairie de CHEVANNES 

Fiche de Poste 

Poste : Enseignant Violon (h/f) 

 

Publication : Site web de la commune + emploi territorial + SMEA + Ecoles de Musique du département 

Lieu de travail : CHEVANNES 

Poste à pourvoir le 1er septembre 2024 

Date limite de candidature : 27/08/2024 

Type d’emploi : Emploi permanent - vacance d’emploi 

Motif de vacance de poste : poste vacant suite à démission 

Nombre de postes : 1 

Détails de l’offre 

Famille de métier : 

- Culture => Enseignement artistique 

Grade recherché :  

- Assistant Enseignement Artistique 

Ouvert aux contractuels : oui à titre dérogatoire par rapport aux candidatures de fonctionnaire (Art. 

L332-8 disposition 5 du code général de la fonction publique) 

Un contractuel peut être recruté sur ce poste car il s’agit d’un poste avec un temps non complet et 

quotité de temps de travail inférieur à 50%. Le contrat proposé ne peut excéder trois ans, renouvelable 

dans la limite d’une durée maximale de six ans. 

Temps de travail : Temps non complet, 3h30 hebdomadaire, localisé à l’École de Musique Municipale 

de CHEVANNES 

Télétravail : non  Management : non  Expérience souhaitée : débutant / confirmé 

Rémunération indicative : traitement indiciaire 

 

Descriptif de l’emploi :  

Il sera chargé dans sa spécialité de tâches d’enseignement de la musique. 

- Cours de violon 

- Participation aux projets de l’Ecole de musique 

Titulaire du certificat d’aptitude ou équivalent, ou du grade d’AEA 

Missions et conditions d’exercice 

- Cours de violon 

- Ateliers pratiques collectives 

- Pratique de l’orchestre 

- Participation aux projets de l’Ecole de musique 

 

 



 
Profils recherchés 

 

Compétences requises :  

- Maîtrise des techniques instrumentales/musicales 

- Expérience pédagogique pour élèves de tout âge et tout niveau 

- Bonnes connaissances des disciplines et pratiques enseignées, des méthodes et techniques 

pédagogiques 

- Connaissances des attentes des différents publics 

- Connaissance des réseaux institutionnels, du fonctionnement des collectivités territoriales et 

des logiques de partenariat 

 

Qualités requises :  

- Organisation, rigueur, autonomie et méthode 

- Aisance relationnelle et capacité d’écoute et de dialogue 

- Capacité à innover et inventer des outils pédagogiques 

- Exigence, patience et souplesse dans son attitude pédagogique 

- Capacité à accueillir, expliquer, conseiller un public non spécialiste 

- Capacité à évaluer et orienter l’élève 

 

Contact 

Contact : MAIRIE - 03.86.41.24.98 

Informations complémentaires : Envoyez CV et lettre de motivation  

Par courrier : MAIRIE - Monsieur le Maire – 1 Place de la Mairie – 89240 CHEVANNES 

Par mail : mairie.chevannes@gmail.com 

 

Travailleurs handicapés 

Conformément au principe d’égalité d’accès à l’emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats 

remplissant les conditions statutaires requises, définies par le code général de la fonction publique. 

A titre dérogatoire, les candidats bénéficiant d’une reconnaissance de qualité de travailleur handicapé 

peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle. 


